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Selon un arrêt rendu le 29 janvier 2026 par la Cour de cassation (n° 24-20.758), l’indemnité 
d’occupation fait partie des sommes restant dues au bailleur au sens de l’article 22 de la loi du 6 juillet 
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en mesure de s’engager en cette qualité nonobstant le fait, d’une part, que la société n’a pas encore été 
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